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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES 

1. Modifier comme suit le paragraphe 2 du disp~sitif : 

"2. Demande instamment aux Etats Membres de travailler à l'instauration 

rapide de conditions qui rendraient possible la création d'un fnnds d'équi

pement dans ~e cadre des Nations Unies;". 

2. Modifier comme suit la fin du paragraphe 3 du dispositif : "en particulier 

les progrès vers la création d'un fonds d'équipement dans le cadre des 

Nations Unies.". 
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